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Retraites  des  fonctionnaires
: nouvelle organisation
Depuis  quelques  années,  la  gestion  des  retraites  des
fonctionnaires  est  progressivement  transférée  à  un  service
unique,  le  Service  des  retraites  de  l’Etat  (SRE),  qui
deviendra le gestionnaire unique des retraites à l’horizon
2020, et aura la responsabilité de la liquidation des pensions
de retraite de tous les fonctionnaires.

Toutefois,  le  Bureau  des  Pensions  reste  votre  point  de
contact, que ce soit pour apporter une information générale
 ou pour l’accompagnement préparatoire au choix d’une date
optimale de départ en retraite.

Les contractuels relèvent du régime général de la Sécurité
sociale, et ne sont donc pas concernés par cette réforme.

Quelques documents utiles :

Le  communiqué  du  Bureau  des  Pensions  au  CTM  du  7
juillet 2016 annonçant le passage des dossiers retraite
du MAAF au SRE
1-doc-6-Rapport-de-présentation-CTM-7-juill-2016-réforme-
retraites…

https://www.spagri.fr/vos-droits/retraites/retraites-nouvelle-organisation-sre/
https://www.spagri.fr/vos-droits/retraites/retraites-nouvelle-organisation-sre/
http://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2016/07/1-doc-6-Rapport-de-présentation-CTM-7-juill-2016-réforme-retraites….pdf
http://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2016/07/1-doc-6-Rapport-de-présentation-CTM-7-juill-2016-réforme-retraites….pdf
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg
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.

Le communiqué « Flash Infos » du 23 juin 2016
2-doc-6-Flash-infos-RH-_-Retraite

.

La procédure de demande de départ en retraite avant le
transfert au SRE (jusqu’au 30 septembre 2016)
3-doc-6-avant-transfert-SRE-1

.

La procédure de demande de départ en retraite après le
transfert au SRE (à partir du 1er octobre 2016)
4-doc-6-après-transfert-SRE-2

http://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2016/07/2-doc-6-Flash-infos-RH-_-Retraite.pdf
http://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2016/07/3-doc-6-avant-transfert-SRE-1.pdf
http://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2016/07/4-doc-6-après-transfert-SRE-2.pdf
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg

